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 n°202 369 du 16 avril 2018 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. NDJEKA OTSHITSHI 

Place Coronmeuse, 14 

4040 HERSTAL 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative. 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 24 août 2017 par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la 

suspension et l’annulation de l’ordre de quitter le territoire, pris le 25 juillet 2017 et notifié le même jour. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 9 novembre 2017 convoquant les parties à l’audience du 5 décembre 2017. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me C. NDJEKA OTSHITSHI, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et D. BERNE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1.  Le requérant déclare être arrivé en Belgique en octobre 2006. 

 

1.2. Le 15 décembre 2009, il a introduit une demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9 bis 

de la Loi, laquelle a été rejetée dans une décision du 10 mai 2011. 

 

1.3. Le 18 avril 2011, il a fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire. Dans son arrêt n° 143 931 du 23 

avril 2015, le Conseil de céans a rejeté la requête en suspension et annulation introduite à l’encontre de 

cet acte.  

 

1.4. Le 8 juin 2011, le requérant a contracté mariage avec Madame [C.G.], de nationalité belge.  
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1.5. Le 14 juin 2011, il a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen 

de l’Union, en qualité de conjoint de Belge. Le 30 décembre 2011, il a été mis en possession d’une carte 

F. Le 6 mars 2014, il a fait l’objet d’une décision mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois avec 

ordre de quitter le territoire. Dans son arrêt n° 136 535 du 19 janvier 2015, le Conseil de céans a rejeté 

le recours en annulation introduit à l’encontre de ces décisions. Le 15 juillet 2015, le requérant a 

introduit une demande de réinscription comme conjoint de Madame [C.G.], laquelle a in fine été refusée 

le 20 avril 2017.  

 

1.6. Le 25 juillet 2017, la partie défenderesse a pris, à son égard, un ordre de quitter le territoire. Cette 

décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

«      MOTIF DE LA DECISION :  

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application des articles suivants de la loi du 15 décembre 

1980 sur l'accès au territoire le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après, la loi) et 

sur la base des faits suivants : 

 

Article 7, alinéa, de la loi: 

 

 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2, de 

la loi ; 

 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire 

 

 article 74/14 § 3,1° : il existe un risque de fuite 

 article 74/14 § 3, 4° : le ressortissant d'un pays tiers n'a pas obtempéré dans le délai imparti 

à une précédente décision d’éloignement 

 

L'intéressé n'est pas en possession d'un passeport valable revêtu d'un visa valable/titre de séjour au 

moment de son arrestation. 

 

L'intéressé n'a pas donn[é] suite à l'ordre de quitter le territoire. 

L'intéressé n'a pas d'adresse de résidence connue ou fixe. 

 

[L]'intéressé n'a pas obtempéré à l'ordre de quitter le territoire du 06/03/2014 qui lui a été notifié le 

17/03/2014. Cette précédente décision d'éloignement n'a pas été exécutée. Il est peu probable qu'il 

donne suite volontairement à cette nouvelle décision ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de « la violation des articles 7, 8, 62 de la loi du 

15/12/1980 sur les étrangers, de l'article 52, §4, alinéa 5 de l'arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l'accès 

au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ; des articles 1 à 3 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, du principe de bonne 

administration, du principe de prudence, de l’erreur manifeste d'appréciation ainsi que de l'article 8 de la 

convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales ». 

 

2.2. Elle rappelle en substance la portée de l’obligation de motivation qui incombe à la partie 

défenderesse et elle reproche à cette dernière d’avoir motivé d’une manière partielle, insuffisante et 

inadéquate et d’avoir donc violé les articles visés au moyen. Elle soutient que la partie défenderesse ne 

pouvait raisonnablement prétendre ignorer la situation personnelle du requérant qui vit en Belgique 

depuis 2006 et elle estime que « Dès lors la décision entreprise comporte une motivation insuffisante, 

incomplète et partielle en se contentant d'indiquer que « l'intéressé demeure dans le royaume sans être 

porteur des documents requis à l'article 2, en effet, l'intéressé(e) n'est pas en possession d'un passeport 

valable avec visa valable » et qu'il n'aurait pas obtempéré au seul ordre de quitter le territoire qui lui a 

été notifié en mars 2014 et contre lequel il avait d'ailleurs introduit un recours en annulation ». Elle fait 

ensuite grief à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte de la situation familiale du requérant 

et d’avoir ainsi violé les articles repris au moyen, d’avoir apprécié d’une manière déraisonnable les 

éléments du dossier et de ne pas avoir pris connaissance de tous les éléments de la cause avant de 

statuer. Elle avance que la partie défenderesse n’a pas pris en considération tous les éléments de fait et 

de droit relatifs à la situation du requérant et a porté atteinte à la vie privée et à la vie familiale de ce 
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dernier. Elle rappelle la portée de l’article 8 de la CEDH, elle s’attarde sur la notion de vie privée au sens 

de cette disposition et l’obligation négative incombant aux Etats membres et elle explicite l’examen qui 

appartient au Conseil de céans dans ce cadre. Elle soulève que le requérant dispose d’une vie privée 

en Belgique dès lors qu’il y a passé onze années et elle considère que la partie défenderesse a porté 

une atteinte disproportionnée au droit au respect de la vie personnelle et familiale du requérant. Elle 

ajoute qu’il existe manifestement une vie familiale dans le chef du requérant et que la réalité et 

l’effectivité de celle-ci ne peut pas être contestée. Elle rappelle les conditions dans lesquelles une 

ingérence à l’article 8 de la CEDH est permise et le fait que le droit protégé par cette disposition n’est 

pas absolu, à l’inverse de celui protégé par l’article 3 de la CEDH. Elle fait valoir « Qu'en l'espèce, il y a 

manifestement une ingérence, dès lors que manifestement l'exécution de la décision entreprise 

impliquerait nécessairement une séparation définitive de la partie requérante avec ses proches et un 

bouleversement dans de sa vie sociale, ce qui serait une mesure disproportionnée portant atteinte à son 

droit à la vie privée et familiale. […]  Qu'en outre, l'ordre de quitter le territoire porte gravement préjudice 

à la vie privée du requérant qui vit en Belgique où il y a établi le centre de ses intérêts affectifs et 

sociaux. Qu'en effet, cet ordre de quitter le territoire, s'il devait être exécuté, lui ferait perdre le bénéfice 

de tous les efforts consentis dans le cadre de son intégration en Belgique ». Elle soutient que « les deux 

premières conditions sont remplies puisque la décision entreprise trouve son fondement dans la [Loi] qui 

vise à contrôler l'entrée et le séjour des étrangers en Belgique ; en revanche, cette décision semble 

manifestement disproportionnée au regard de la vie privée du requérant et qui ne peut être contestée ». 

Elle relève qu’il incombait à la partie défenderesse de montrer qu’elle a eu le souci de ménager un juste 

équilibre entre le but visé et la gravité de l’atteinte et « Que la motivation contenue dans la décision ne 

contient aucun développement de nature à démontrer que la partie défenderesse a eu le souci de 

ménager un juste équilibre entre le but visé par les articles 40 bis de la loi du 15/12/1980 sur les 

étrangers et l'article 52 de l'arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers et la gravité de l'atteinte aux droits protégés par l'article 8 

de la CEDH ». Elle estime dès lors que la condition selon laquelle la mesure doit être nécessaire dans 

une société démocratique n’est pas remplie, ce qui constitue une violation de l’article 8 de la CEDH. Elle 

expose « Que cet impératif ne peut être tenu pour suffisamment rencontré, car il ne ressort nullement de 

la décision attaquée que la partie défenderesse a procédé à un examen rigoureux de la situation 

familiale et personnelle du requérant et manifesté le souci de ménager un juste équilibre entre le but 

visé et la gravité de l'atteinte au droit du requérant au respect de sa vie privée et familiale[.] Qu'il 

n'apparaît pas des motifs de la décision que la partie adverse ait pris en considération ni dans son 

principe, ni a fortiori de façon proportionnelle, l'atteinte qu'elle portait à la vie familiale et privée du 

requérant et on conçoit mal en quoi [les buts visés par l’article 8, § 2, de la CEDH] seraient compromis 

par la présence en Belgique du requérant qui mène une existence sans jamais troubler l'ordre public du 

Royaume (Conseil d'Etat, arrêts n° 118.430 du 16 avril 2003 , 126.169 du 8 décembre 2003 et n° 

133.468 du 2 juillet 2004, Zroudi ; CCE, arrêt n° 25258 du 28 mars 2009, Anderson) ». Elle reproche à 

la partie défenderesse d’avoir violé le principe de proportionnalité dès lors « qu'elle ne démontre pas la 

nécessité de ladite décision et ne démontre pas non plus qu'elle aurait mis en balance les intérêts en 

présence, alors même que le critère de nécessité implique manifestement que l'ingérence soit fondée 

sur un besoin social impérieux et soit proportionnée au but légitime poursuivi ». Elle conclut que la partie 

défenderesse a manqué à son obligation de motivation, a violé l’article 8 de la CEDH et le principe de 

proportionnalité dont elle rappelle la portée, a commis une erreur manifeste d’appréciation et n’a pas 

tenu compte de tous les éléments de la cause avant de statuer. Elle précise que le requérant ne dispose 

plus des mêmes liens au pays d’origine que ceux dont il dispose désormais en Belgique et que 

l’intégration sociale, culturelle et les liens personnels et familiaux du requérant en Belgique ne peuvent 

être remis en cause.  

 

3. Discussion  

 

3.1. Sur le moyen unique pris, le Conseil rappelle que l’article 7, alinéa 1er, 1°, de la Loi dispose que « 

Sans préjudice de dispositions plus favorables contenues dans un traité international, le ministre ou son 

délégué peut donner à l’étranger, qui n’est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à 

s’établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé ou doit délivrer dans 

les cas visés au 1°, 2°, 5°, 11° ou 12°, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé: 1° s'il 

demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2; […] ».  

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation à laquelle est tenue l’autorité administrative 

doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, 

sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, 

que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 
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permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. 

 

En l’espèce, le Conseil observe que l’acte litigieux est fondé à suffisance en fait et en droit sur la 

motivation suivante : « Article 7, alinéa, de la loi : […] 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur 

des documents requis par l'article 2, de la loi ; […] L'intéressé n’est pas en possession d'un passeport 

valable revêtu d'un visa valable/titre de séjour au moment de son arrestation », laquelle se vérifie au 

dossier administratif et ne fait l’objet d’aucune remise en cause concrète en termes de requête. A titre  

de précision, le Conseil rappelle que le requérant a fait l’objet d’une décision mettant fin au droit de 

séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire le 6 mars 2014, que le recours introduit 

auprès du Conseil de céans à l’encontre de ces actes a été rejeté par un arrêt n° 136 535 du 19 janvier 

2015, et que la demande de réinscription comme conjoint de Madame [C.G.] en date du 15 juillet 2015 a 

in fine été refusée le 20 avril 2017. Par ailleurs, en motivant de la sorte, le Conseil ne peut que constater 

que la partie défenderesse a tenu compte de la situation personnelle du requérant. 

 

3.2. Quant à l’argumentation fondée en substance sur l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que 

lorsque la partie requérante allègue une violation de cet article, il lui appartient en premier lieu d’établir, 

de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence de la vie 

privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte. 

 

A propos des liens sociaux et affectifs et de l’intégration du requérant, outre le fait qu’ils ne sont 

aucunement étayés en termes de recours, le Conseil souligne en tout état de cause qu’ils ne peuvent 

présager à eux-seuls d’une vie privée réelle sur le territoire. Il en est de même quant à la longueur du 

séjour du requérant en Belgique.  

 

Au sujet de la vie familiale du requérant, le Conseil ne peut que constater, à la lecture de l’historique des 

données du registre national figurant au dossier administratif, que le Tribunal de Première Instance de 

Liège a rendu un jugement prononçant le divorce du requérant et de Madame [C.G.] en date du 23 avril 

2015. Ainsi, le lien familial entre eux ne pouvait plus être présumé et le requérant n’avait fourni aucun 

autre élément attestant de la réalité d’une vie familiale en Belgique.  

 

En tout état de cause, même à supposer l’existence d’une vie privée et/ou familiale du requérant en 

Belgique, étant donné qu’il n’est pas contesté qu’il s’agit d’une première admission, il n’y a, à ce stade 

de la procédure, pas d’ingérence dans la vie privée et/ou familiale et il n’est pas procédé à un examen 

sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Dans ce cas, il convient d’examiner si 

l’Etat a une obligation positive d’assurer le droit à la vie privée et/ou familiale. Afin de déterminer 

l’étendue des obligations qui découlent, pour l’Etat, de l’article 8, § 1er, de la CEDH, il convient de vérifier 

tout d’abord si des obstacles au développement ou à la poursuite d’une vie privée et/ou familiale 

normale et effective ailleurs que sur son territoire, sont invoqués. Si de tels obstacles à mener une vie 

privée et/ou familiale ailleurs ne peuvent être constatés, il n’y aura pas défaut de respect de la vie privée 

et/ou familiale au sens de l’article 8 de la CEDH. 

 

En l’occurrence, en termes de recours, la partie requérante reste en défaut d’établir in concreto et in 

specie le caractère déraisonnable ou disproportionné de la balance des intérêts. Ensuite, bien que 

l’ordre de quitter le territoire présentement attaqué n’assortit nullement la décision mettant fin au droit de 

séjour de plus de trois mois du requérant datée du 6 mars 2014, le Conseil précise en tout état de cause 

que la partie défenderesse a considéré que le requérant ne remplit plus l’ensemble des conditions de 

l’article 40 ter de la Loi mises à l’obtention de son droit au séjour, que la Loi est une loi de police qui 

correspond aux objectifs prévus au second paragraphe de l’article 8 CEDH et qu’en obligeant l'étranger 

à remplir les conditions légales prévues pour continuer à bénéficier du regroupement familial, le 

législateur a déjà procédé à une mise en balance des intérêts en présence. Le Conseil constate par 

ailleurs que la partie requérante n’invoque nullement l’existence d’obstacles au développement ou à la 

poursuite d’une vie privée et/ou familiale normale et effective ailleurs qu’en Belgique. 

 

La décision attaquée ne peut dès lors être considérée comme violant l’article 8 de la CEDH. 

 

3.3. Enfin, au sujet de la motivation selon laquelle le requérant n'a pas obtempéré à l’ordre de quitter le 

territoire du 6 mars 2014, prise sur la base de l’article 74/14, § 3, 4°, de la Loi, le Conseil considère que 

le requérant n’y a en tout état de cause plus d’intérêt. En effet, l’ordre de quitter le territoire querellé 

ayant été notifié le 25 juillet 2017, un délai de plus de trente jours s’est en tout état de cause écoulé 
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depuis lors, or l’article 74/14, § 1er, de la Loi prévoit un délai maximum de trente jours à l’étranger pour 

exécuter volontairement l’ordre de quitter le territoire. 

 

3.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique pris n’est pas fondé. 

 

4. Débats succincts  

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize avril deux mille dix-huit par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme S. DANDOY, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. DANDOY C. DE WREEDE 

 


